
                               Règlement mondial 2014 

 
Article 1 : L’épreuve “LE MONDIAL DE MONOSKI” est organisé par l’association Française de monoski et les Boottlegers le 31,01,02 Février 
2014 aux Sept Laux. Ce rassemblement comporte trois épreuves : un Slalom en deux manches, une épreuve de KL et un derby comptant pour le 
classement du meilleur monoskieur européen. 
 

Article 2 : Avertissement de sécurité et d’état de forme physique 

2.1 L’épreuve “LE MONDIAL DE MONOSKI” est ouverte à toutes les personnes en excellente santé et convenablement entraînées. Chaque 
concurrent doit maîtriser parfaitement les techniques de glisse sur neige. 
2.2 Pour des raisons de sécurité évidentes et d'éthique sportive, l’organisation se réserve le droit d’écarter de l’épreuve tout compétiteur jugé en 
état d’ébriété ou sous influence de stupéfiants. 
2.3 Les pistes de compétition du “MONDIAL DE MONOSKI” sont réservées exclusivement aux concurrents inscrits. Elles seront praticables 
uniquement pendant les heures d’ouvertures officielles sous le contrôle du starter. 
2.4 L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident corporel pouvant survenir aux concurrents et des suites éventuelles qui pourraient 
en découler, en cas de dommage causé par un autre participant ou à un tiers, ainsi qu’en cas de perte ou de vol des effets personnels. 
 

Article 3 : Matériel individuel de sécurité obligatoire 

3.1 Chaque compétiteur engagé dans les épreuves du “MONDIAL DE MONOSKI” doit impérativement être équipé lors de chaque départ du 
matériel suivant sous peine de disqualification : 
                           1-Casque homologué ski 
                           2-Dossard d’identification remis par l’organisateur. 
3.2 Un briefing course sera réalisé avant les épreuves, la  présence des coureurs est obligatoire. 
3.3 La reconnaissance du parcours du derby est vivement conseillée. La reconnaissance est libre et sous la seule responsabilité du participant. 
 

Article 4 : Matériel technique 

Pour les épreuves du “MONDIAL DE MONOSKI” seul les monoskis sont autorisés à concourir. 
 

Article 5 : Modalités d’inscription et  tarifs  
5.1 L’inscription est prise en compte à réception du montant de l’inscription joint au bulletin d’inscription officiel dûment rempli et signé 

Montant de l’inscription :  
Sous présentation de la carte de membre AFM : 50% du tarif des remontées mécaniques avec la collation du midi et le repas dînatoire du samedi 
soir compris. 
5.2 Aucune  inscription ne sera prise au téléphone. 
5.3 Pour les épreuves du “ MONDIAL DE MONOSKI” il est souhaitable de joindre un certificat de non contre-indication à la pratique du monoski 
datant de moins d’un an. 
5.4 L'inscription comprend : a) le droit de participer aux épreuves, b) fourniture du dossard officiel c) Le barbecue du midi ainsi que le repas 
dinatoire du samedi soir d) Une réduction sur les forfaits. e) La participation au tirage au sort du samedi soir. 
 

Article 6 : Assurance 

6.1 L’association française de monoski organisatrice du “ MONDIAL DE MONOSKI” à souscrit une assurance auprès de la compagnie d’assurance 
DIOT Montagne de Bourg saint Maurice, un contrat d’assurance N° :  AH 147557 garantissant sa responsabilité civile d’organisateur. 
6.2 Il incombe aux concurrents de s’assurer personnellement en ayant en leur possession une attestation d’assurance responsabilité civile. 
 
Article 7 : Annulation des épreuves 

Le comité de course ayant mandat du comité d’organisation se réserve le droit de modifier le présent règlement et de reporter ou d’annuler 
l’épreuve, notamment en cas de mauvaises conditions météorologiques ou d’instabilité du manteau neigeux. 
 

Article 8 : Calcul des points pour le championnat d’Europe de monoski 
Le nombre de point attribué à chaque participant est lié au nombre de participant à l’épreuve. 
Ex : Pour 100 participants, le premier aura : 100 points, le deuxième : 99 points ect… 
Pour l’épreuve du slalom et du KL seule la meilleure manche sera comptabilisée. 
Le total des trois épreuves sera comptabilisé pour le classement de la coupe d’Europe. 
 

Article 9 : Contestations 

Toute contestation dirigée contre le comité d’organisation, ou relative à l’application du présent règlement, sera portée devant les juridictions 
françaises compétentes. Le présent règlement, de même que les engagements sont soumis expressément au droit français, quel que soit la 
nationalité des participants et le lieu de souscription des engagements. La version française du présent règlement faisant foi. 


